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Vos contacts
 LA MAIRIE

01 34 83 19 15 - Fax 01 30 46 22 37
www.gazeran.fr

Lundi, mardi et vendredi 16h-18h
Mercredi 16h-18h30 
Jeudi 9h-12h15  
Samedi 8h30-12h

 CCAS
01 34 83 19 15
Sur rendez-vous

 L’ÉCOLE
01 34 83 19 97 Primaire  
01 30 46 21 90 Maternelle
0780368b@ac-versailles.fr

 LA BIBLIOTHÈQUE
01 34 83 82 16

 L’AGENCE POSTALE COMMUNALE
01 34 83 99 14
Lundi de 14h45 à 17h45 / Mardi de 10h à 12h et de 15h à 17h45 / Mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h 
Jeudi FERMÉ
Vendredi de 10h à 12h et de 15h à 17h45 / Samedi de 9h15 à 12h
Les levées de courriers et colis sont �xées à 15h15 en semaine et 11h45 le samedi

 LA PAROISSE
01 34 83 19 23
Internet : www.paroissedegazeran-catholique-yvelines.cef.fr / E-mail : paroissedegazeran10@orange.fr

 TAXI � POCHET � Taxi conventionné - VSL
7 jours / 7  - 06 80 28 47 92

• Gazeran Sports Loisirs et Culture | Gilles MERCIER | Chloé CHANET -  07 84 98 15 36
• Vivre à Gazeran | Gérard RICHARD - 06 31 76 46 57
• Les Sassafras | Françoise ROSSI - 06 87 08 79 91
• Football Loisirs de Gazeran | Christophe ALMEIDA - 06 33 16 33 83
• TerraYvelines | Nadia Huard :  terrayvelines@gmail.com

Horaires à respecter :
• jours ouvrables de 8h30 à 12H00 et de 14h00 à 19h30
• samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00

Comité de rédaction et relecture:
Emmanuel Salignat, Nadia Huard de la Marre , Jean Brébion, Christophe Caquot, Rachel Carré, 
Camélia Challoy, Gilles Mercier, Stéphanie Petit

 LES ASSOCIATIONS

 JARDINAGE ET BRICOLAGE À L’ÉXTÉRIEUR

 LES URGENCES
Urgences médicales : 15 
Police : 17
Sapeurs pompiers : 18

Cabinet d’in�rmiers 7/7 jours  et sur rendez-vous 
• I sabelle GAILLARD et Benoît CHATELET - 06 76 51 40 58

• Pharmacie de garde monpharmacien-idf.fr   les dimanches et jours fériés 24/24 - 7/7

 LE MAIRE ET LES ADJOINTS
01 34 83 19 15
• Emmanuel SALIGNAT

• Jean BRÉBION

• Stéphanie PETIT

• Daniel MOREAU

• Nadia HUARD DE LA MARRE
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Bonjour à toutes et à tous

Les contraintes sanitaires ayant été 
revues à la baisse, j’espère que vous 
avez passé un bel été et pro�tez de vos 
vacances.

Travaux

Le remplacement des canalisations 
d’eau potable se poursuit, ainsi nous se-
rons tranquilles pour quelques années.

Nous allons commencer les enfouisse-
ments réseau de la rue de l’Eglise et le 
reste à enfouir Route de la Gare, là aussi 
il n’y aura pratiquement plus d’aérien 
sur la commune.

Un rond-point va être créé Route de la 
Gare au niveau des «�12 Arpents�» et de 
l’accès chantier «�Les Badelins�».

Aire de jeux

En�n, nous avons notre aire de jeux 
pour le plus grand bonheur des enfants 
mais aussi des parents.

Parking de la gare

L’étude de sol concernant le traite-
ment des eaux pluviales a été réalisée, 
diverses solutions sont proposées, 
les discussions avec «� Ile De France 
Mobilité� » vont reprendre dès le  
15 novembre, il y a urgence, comme 
vous l’avez certainement constaté 
la saturation a repris.

Stade de foot

Le projet est pratiquement abouti, il ne 
reste que le dossier vestiaire à �naliser.

Zone d’activité

La commercialisation continue, preuve 
en est de l’ouverture d’une nouvelle 
«�agrafe�».

En aparté, j’en pro�te pour vous dire 
que j’ai demandé un article «�réponse�» 
au journal Les Nouvelles à la suite 
de l’intervention d’une association 
«�Les Marcheurs Cueilleurs�» sur la zone 
«�Le Brayphin�», l’intervention mettant 
en cause la propreté à l’arrière du bâ-
timent et surtout au niveau des deux 
restaurants. Je passe régulièrement 
véri�er cette zone qui est entretenue, 
mais aussi pour alerter sur les incivilités 
avec des dépôts sauvages que le vent 
disperse. La démarche de nettoyage de 
cette association est louable, mais ne 
doit pas servir à des �ns politiques en 
se répandant sur les réseaux sociaux et 
mettre en di�culté des commerces qui 
ne le méritent pas. Jamais je ne tolèrerai 
de tels comportements qui mettent en 
danger une activité et les emplois créés.

Je vous souhaite de passer d’excellentes 
fêtes de �n d’année et surtout prenez 
soin de vous.

Emmanuel SALIGNAT

ÉDITO
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CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUIN 2021 

L’an deux mille vingt et un, le lundi vingt-huit juin à dix-neuf heures trente, le Conseil municipal, 
légalement convoqué le 22 juin 2021, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. 
SALIGNAT, Maire.  
La réunion s’est déroulée, à huis clos, à la salle des fêtes, en raison de la crise sanitaire de la COVID 19. 
Présents : M. Emmanuel SALIGNAT, M. Jean BRÉBION, Mme Stéphanie PETIT, M. Daniel 
MOREAU, Mme Nadia HUARD DE LA MARRE, M. Bertrand GUÉRIN, Mme Camélia CHALLOY, 
M. Christophe CAQUOT, Mme Véronique HERITIER-DRAY, M. Emmanuel DELAHAYE, Mme Ingrid 
BERNIER-DUPUY, Mme Rachel CARRÉ, Mme Julie MACAIRE. 
Pouvoirs : M. Antoine HOIZEY à M. Emmanuel SALIGNAT. 
Absent excusé : M. Gilles MERCIER. 
Secrétaire : Mme Camélia CHALLOY 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 17 mai 2021, 
2. Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux 

publics de transport et de distribution d’électricité, 
3. Signature convention Yes+, 
4. Création d’un poste d’agent de convivialité, 
5. CIG – convention relative au remboursement des honoraires des médecins de la commission 

de réforme et du comité médical interdépartemental et des expertises médicales, 
6. Convention avec RAMBOUILLET TERRITOIRES pour l’implantation de l’aire de jeux 
7. Festival AMAPOLA, 
8. Décisions du Maire, 
9. Questions écrites des conseillers municipaux, 
10. Informations diverses. 

2021.50 / ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
17 MAI 2021
Monsieur le Maire demande à l’assemblée si des observations particulières sont à formuler sur le procès-
verbal du 17 mai 2021, dont un exemplaire a été transmis à tous les membres du conseil municipal.  
Vu le procès-verbal rédigé par Mme Camélia CHALLOY, secrétaire de séance du conseil du 17 mai 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte le procès-verbal de la séance du  
17 mai 2021 élaboré par Mme Camélia CHALLOY, secrétaire de séance. 

2021.51 / MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
M. le Maire souhaite ajouter deux points à l’ordre du jour : 
- Acquisition du terrain LAFARGUE, 
- Règlement intérieur des services cantine, garderie, étude surveillée et activités du mercredi. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte cette demande.

2021.52 / ACQUISITION TERRAIN M. LAFARGUE, 
M. le Maire informe que le Conseil municipal, que Maître BELLE-CROIX, demande de rectifier la 
délibération du 17 mai 2021 concernant l’acquisition d’une parcelle de terrain à la famille LAFARGUE. 
Après bornage, il s’avère que la parcelle a une superficie de 1 489 m² au lieu de 1 500 m² comme indiqué 
dans la délibération. Le prix d’acquisition est donc de 5 956 € au lieu de 6 000 €. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- d’annuler la délibération 2021.45 du 17 mai 2021, 
- d’acquérir la parcelle B 1147, d’une superficie de 1 489 m², appartenant à la famille LAFARGUE, au 
prix de 5 956 €, 
- de procéder au bornage du terrain, 
- de prendre en charge les frais de bornage du terrain et notariaux, 
- d’autoriser M. le Maire à signer l’acte ainsi que tout document nécessaire à cette acquisition. 
Les dépenses sont prévues au budget 2021. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUIN 2021
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2021.53 / MONTANT DE LA REDEVANCE D’ OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR 
LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE 
M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune 
par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité n’avait pas été actualisé 
depuis un décret du 27 janvier 1956. L’action collective des autorités organisatrices de la distribution 
publique d’électricité, tels que le Syndicat d’Energie des Yvelines auquel la commune adhère, a permis la 
revalorisation de cette redevance. 

M. le Maire donne connaissance au Conseil du décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 portant modification 
des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité. 

Il propose au Conseil : 
- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du 

recensement en vigueur depuis le 1er janvier 2021. 
- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu 

selon la règle de valorisation définie au sein du décret visé ci-dessus et de l’indication du ministère 
de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ayant décidé de publier les 
indices et index BTP sous forme d’avis au Journal officiel de la République Française, soit un taux 
de revalorisation de 40,29% à la formule de calcul issu du décret précité. 

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année et appliqué à la formule de calcul 
issu du décret précité. 

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré : 
ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance pour occupation du domaine public 
par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité. 

YES+ 
Mme HUARD DE LA MARRE informe le Conseil municipal que le Département renouvelle le dispositif 
Yes+ pour les mois de juillet à décembre. Elle rappelle que la commune a bénéficié d’une subvention 
pour un agent de convivialité en août 2020 à plein temps ainsi qu’en mai et juin 2021 pour un 0.60 temps 
plein.
Elle propose de renouveler l’opération pour la période de juillet à décembre : cours d’informatique, jeux 
de société, visite de convivialité pour les personnes de plus de 65 ans. 

2021.54 / DISPOSITIF YES+ - SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 
Vu le dispositif Yvelines Etudiants Seniors (YES) proposé par le Conseil Départemental des Yvelines 
visant à rompre l’isolement des personnes âgées durant la période du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021 
en proposant des visites de convivialité hebdomadaire à domicile par des étudiants. 
Vu la crise sanitaire liée au Covid-19, le Département des Yvelines développe un service dénommé YES+ 
dont le recrutement et la coordination des agents de convivialité sont confiés à des communes, des CCAS 
après un appel à candidature lancé le 2 juin 2021, 
Vu le soutien financier du Département des Yvelines s’engagent par convention en apportant une 
participation correspondant à la rémunération des agents de convivialité employés durant le 2ème semestre 
2021.
Vu la Convention, 
Vu l’exposé de M. HUARD DE LA MARRE, Adjointe chargée des affaires sociales, 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
APPROUVE le projet d’adhésion de la commune au dispositif YES+, 
AUTORISE M. le Maire à signer la convention avec le Département des Yvelines ainsi que tous les 
documents s’y rapportant. 

2021.55 / CREATION D’UN POSTE NON PERMANENT POUR UN ACCROISSEMENT 
SAISONNIER D’ACTIVITE – AGENT DE CONVIVIALITE 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
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Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur 
la base de l'article 3, 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, afin de faire face à un accroissement 
saisonnier d’activité. Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 6 mois pendant une même période 
de 12 mois consécutifs. 

Compte tenu de la convention signée avec le Département des Yvelines relative à l’adhésion au dispositif 
Yes+ destiné à rompre l’isolement des séniors grâce à la mise en place de visites de courtoisie, il y a lieu, 
de créer un emploi non-permanent pour un accroissementsaisonnierd’activité, à temps non completdans
les conditions prévues à l’article 3-I-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

Le Maire propose à l’assemblée le recrutement, à compter du 1er juillet 2021, d’un agent contractuel dans 
le grade d’agent social territorial, faisant fonction d’agent de convivialité relevant de la catégorie 
hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement ou saisonnier d’activité pour une période 
de 6 mois allant du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021 inclus. 

Vu l’exposé de M. le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
- décide de créer un emploi non-permanent d’agent social territorial pour faire face à un besoin lié à 

l’accroissement saisonnier d’activité à temps complet (17h30/semaine), pour la période du 1er

juillet au 31 décembre, 
- dit que la rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 354 du grade de 

recrutement, 
- dit que la dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet sur le budget communal, 
- charge Monsieur le Maire de recruter l’agent contractuel affecté à ce poste et de signer un contrat 

de travail en application de l’article 3, 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

2021.56 / CIG – CONVENTION RELATIVE AU REMBOURSEMENT DES HONORAIRES DES 
MEDECINS DE LA COMMISSION DE  REFORME ET DU COMITE MEDICAL 
INTERDEPARTEMENTAL ET DES EXPERTISES MEDICALES 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions 
d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux qui prévoit dans 
son article 41 que les honoraires et les autres frais médicaux résultant des examens prévus au présent 
décret et éventuellement les frais de transport du malade examiné sont à la charge du budget de la 
collectivité ou établissement intéressé ; 

Vu l’arrêté interministériel du 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction 
publique territoriale qui prévoit dans son article 11 que la prise en charge du paiement des honoraires des 
médecins, des frais médicaux et éventuellement de transport et d’hospitalisation pour diagnostic, des frais 
de déplacement des membres de la commission et de l’agent convoqué dans le traitement de dossiers 
soumis à l’avis de la commission de réforme sont à la charge de l’administration intéressée ;  

En application de décret n° 2015-1869 du 30 décembre 2015, les sommes versées aux médecins agréés 
pour siéger au sein des instances médicales, chargés d’effectuer des expertises, sont assujetties aux 
cotisations sociales ;  

Les différents frais peuvent être avancés par le Centre Interdépartemental de Gestion qui se fait 
rembourser par la collectivité ou l’établissement intéressé. Les modalités de ce remboursement sont 
définies conventionnellement. 
Considérant la proposition du CIG pour renouveler la convention avec Gazeran pour une durée de trois 
ans à compter du 01 janvier 2019.  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide :  



 8 | La Gazeranette N° 93 - 2022

• d'autoriser le Maire à signer la convention relative au remboursement des honoraires des médecins et 
des frais de déplacement des membres de la commission interdépartementale de réforme et du comité 
médical pour la période 2019-2021.  
• de donner tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

AIRE DE JEUX 
Mme PETIT informe le Conseil municipal que la CART demande de signer une convention pour la mise 
à disposition d’un terrain pour l’aire de jeux pour les enfants. Elle précise que la CART est propriétaire de 
l’aire de jeux et prend en charge les contrôle de sécurité et l’entretien. Il reste à la charge de la commune 
de GAZERAN, le pourtour, l’installation des bancs et des poubelles (la clôture n’est pas obligatoire). 
M. GUÉRIN demande le type de sol installé. Mme PETIT précise que c’est un sol souple amortissant. 
Mme PETIT espère une livraison début septembre. 

2021.57 / CONVENTION AVEC RAMBOUILLET TE RRITOIRES POUR L’IMPLANTATION 
DE L’AIRE DE JEUX 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération du 20 mars 2006 de la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires 
(CART) adoptant un programme de réalisation d’équipements de proximité suivant : 
- une aire multisports correspondant à un public adolescent, 
- une aire de jeux pour enfants (balançoires, toboggans, etc…)
CONSIDERANT que la commune de Gazeran a choisi d’implanter sur l’espace enherbé de la salle des 
fêtes, une aire de jeux collective pour enfants (parcelle cadastrée B 587), il convient de signer avec la 
CART une convention relative à la mise à disposition du terrain d’assiette d’une surface approximative de 
100 m², pour l’implantation des structures.  

OUÏ l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec la CART une convention de mise à disposition du terrain 
d’assiette pour la réalisation d’une aire collective de jeux pour enfants.
VALIDE la convention, annexée à la présente délibération, prévoyant d’une part, la mise à disposition du 
terrain et d’autre part, les conditions d’inspection et de vérification des jeux installés. 
DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les documents et pièces administratives se rapportant 
au présent dossier.  

FESTIVAL AMAPOLA 
M. le Maire a fait parvenir aux membres du Conseil municipal le dossier de présentation du festival 
AMAPOLA qui doit se dérouler à Gazeran, du 30 juillet au 1er août 2021. 
Ce festival doit accueillir entre 800 et 900 personnes dans les bois près de Batonceau. 
Actuellement les organisateurs attendent les avis des autorités. M. le Maire précise que ce festival est 
assimilé à une rave party. 
Les organisateurs sollicitent la mairie pour le prêt de barrières de sécurité. Le Conseil municipal ne 
souhaite pas prêter les barrières. 

2021.58 / REGLEMENT INTERIEUR DES SERVICES DE CANTINE, GARDERIE, ETUDE 
SURVEILLEE, TEMPS D’ACTIVITES PERISC OLAIRES ET GARDERIE DU MERCREDI  
Mme PETIT informe le Conseil municipal que la commission scolaire réunie le 21 juin souhaite modifier 
le règlement intérieur des services de cantine, garderie, étude surveillée et garderie du mercredi. 

Les modifications concernent des ajouts dans les règles d’inscription,
- alinéa 8 : Si vous venez chercher votre enfant alors qu’il est inscrit dans un des services (garderie, 
cantine ou étude), il vous faudra remplir et signer une décharge, et la prestation sera facturée, 
- alinéa 9 : Deux types de repas vous sont proposés lors de l’inscription (avec ou sans porc). L’option est 
choisie pour l’année. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve ce règlement qui sera notifié aux 
parents d’élèves et affiché en mairie et à l’école.
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RELEVE DES DECISIONS DU MAIRE 
Monsieur le Maire rend compte de ses décisions prises par délégation du conseil municipal : 

�����š���•�� ���Z���u�‰���������o������� �o� �P���š�]�}�v�� �����•�š�]�v���š���]�Œ�����}�µ�����š�š�Œ�]���µ�š���]�Œ���� �K���i���š�� �D�}�v�š���v�š���d�d����

08/05/21�� Finances�� Cavavin�� Départ��commerçants��marché��de��Gazeran�� 91,00

08/05/21�� Finances�� Le��marché��des��délices�� Départ��commerçants��marché��de��Gazeran�� 243,49

18/05/21�� Finances�� Hyper��U�� Cadeau��départ��Mme��MORENO��(CART)�� 189,80

20/05/21�� Finances�� Peintures��de��Paris�� Peinture��pour��bacs��à��fleurs�� 163,16

21/05/21�� Droit��préemption��urbain�� La��Gaude�� Non��préemption� � � �

21/05/21�� Droit��préemption��urbain�� 31��rue��de��l'Etang�� Non��préemption� � � �

21/05/21�� Droit��préemption��urbain�� 10��route��du��Château��d'eau�� Non��préemption� � � �

21/05/21�� Droit��préemption��urbain�� 10��route��de��la��Garenne�� Non��préemption� � � �

25/05/21�� Finances�� VA�rFIV�� Pièces��pour��véhicule��communal�� 655,61

25/05/21�� Finances�� Floral��Still�� Coussin��obsèques��M.��LIONNE�� 100,00

28/05/21�� Finances�� DEHU�� Mise��en��conformité��eaux��usées,��eaux��pluviales,��
place��mairie��

14��830,30

28/05/21�� Travaux�� ORANGE�� Permission��voirie��route��du��Gâteau� � � �

29/05/21�� Finances�� BRICORAMA�� Chaux��Terrain��football�� 169,00

31/05/21�� Finances�� JPG�� Ramettes��papier�� 125,28

02/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 4��rue��de��l'étang�� Non��préemption� � � �

02/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 5��rue��de��l'étang�� Non��préemption�� ����

02/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 6��rue��de��l'étang�� Non��préemption� � � �

02/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 8��rue��de��l'étang�� Non��préemption� � � �

02/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 10��rue��de��l'étang�� Non��préemption� � � �

02/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 16��rue��de��l'étang�� Non��préemption� � � �

04/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 2��résidence��du��Buissonnet�� Non��préemption� � � �

04/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 8��rue��des��Bleuets�� Non��préemption�� ����

04/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 12��rue��de��la��Mairie�� Non��préemption�� ����

04/06/21�� Finances�� Entreprise��MOREAU��David�� Travaux��panne��chaudière��logement��ferme��
Haut��

438,00

04/06/21�� Finances�� Entreprise��MOREAU��David�� Travaux��panne��chaudière��logement��ferme��
Haut��

390,00

04/06/21�� Finances�� Entreprise��MOREAU��David�� Travaux��plomberie��école�� 556,80

04/06/21�� Finances�� Entreprise��MOREAU��David�� Travaux��plomberie��salle��des��professeurs�� 636,00

07/06/21�� Finances�� CHAPELIER�� Pièces��pour��véhicule��communal�� 244,97

10/06/21�� Finances�� PRIMUS��PRINT�� Bulletin��municipal�� 2��362,80

14/06/21�� Finances�� Floral��Still�� Composition��florale��mariage��juin�� 40,00

15/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 31��rue��de��l'étang�� Non��préemption�� ����

16/06/21�� Finances�� DEHU�� Réfection��bordures��rte��Château��d'eau�� 722,30

16/06/21�� Finances�� DEHU�� Réfection��réseau��eaux��pluviales��place��salle��
fêtes��

17��884,90

16/06/21�� Finances�� SUSANOO��FORMATION�� Formation��réseaux��sociaux��Mme��HUARD��DE��LA��
MARRE��

350,00

16/06/21�� Finances�� SUSANOO��FORMATION�� Formation��urbanisme��Mme��HUARD��DE��LA��
MARRE��

350,00

15/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 31��rue��de��l'Etang�� Non��préemption�� ����

16/06/21�� Droit��préemption��urbain�� 14��rue��d'Aquitaine�� Non��préemption�� ����

21/06/21�� Finances�� COLOU�� Réfection��gouttière��mairie�� 1��308,00

22/06/21�� Finances�� MERIEUX��NUTRISCIENCES�� Audit��plan��nettoyage��désinfection��restaurant��
scolaire��

720,00

22/06/21�� Finances�� ORANGE�� 3��Smartphones��agents��communaux�� 575,64

22/06/21�� Finances�� ORANGE�� Forfaits��téléphone��(3��X��32��€��par��mois)�� 1��382,40

23/06/21�� Finances�� SDM�� Tables��et��chaises��école�� 1��538,05

23/06/21�� Finances�� DESMAREZ�� Talkies��walkies��école�� 703,20

23/06/21�� Finances�� SIGNAL�� Maintenance��logiciel��périscolaire�� 144,00
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23/06/21�� Finances�� MANUTAN�� Mobilier��école�� 1��029,87

25/06/21�� Finances�� DPC�� Mobilier��école�� 135,36

25/06/21�� Finances�� DPC�� Tables��et��chaises��école�� 714,78

QUESTIONS ECRITES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Aucune question écrite des conseillers municipaux 

INFORMATIONS DIVERSES 
REMERCIEMENT
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’il a reçu un courrier de remerciements de la ligue contre le 
cancer pour la subvention de 100 €. 

Mme HERITIER-DRAY informe le Conseil municipal que Mme Irène MARFAING remercie la 
commune pour l’article paru dans le bulletin municipal. 

SECHERESSE
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’il va faire un recours gracieux contre l’arrêté interministériel 
n°NOR INTE2112080A signé le 20 avril 2021 et publié au Journal Officiel le 7 mai 2021 qui n’a pas 
reconnu la commune en état de catastrophe naturelle pour le phénomène mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols pour la période du 1er janvier 2020 
au 30 novembre 2020. 

STADE DE FOOTBALL 
M. le Maire informe le Conseil municipal que les responsables du club de football ont annoncé que les 
subventions sont supprimées pour les terrains synthétique. Le terrain de football sera donc en pelouse. 

ECOLE
M. le Maire informe le Conseil municipal que Madame Toine BOURRAT, Sénatrice, lui a annoncé que la 
cinquième classe ne sera pas fermée. Il explique que c’est grâce à l’implication de la sénatrice que ce 
dossier a abouti, mais comme celle-ci le stipule dans son message grâce aussi à Mme PETIT qui a fait un 
bon dossier. Mme PETIT précise que c’est grâce également à Armelle et Chantal qui ont contacté les 
demandeurs de permis de construire en cours, afin d’établir un tableau des enfants à inscrire à l’école. 

CIRCULATION DES VEHICULES 
Madame Héritier-Dray a été interpellée par plusieurs gazeranais quant à la dangerosité des camions qui 
empruntent la route du Bray alors qu’ils n’y sont pas autorisés
Elle demande s’il est possible d’envisager la mise en place d’un portique pour contraindre les camions à 
emprunter une autre vie de circulation  
Mme HUARD DE LA MARRE précise qu’il y a beaucoup de véhicules qui utilisent la route du Bray. 
M. DELAHAYE rappelle que c’est le même problème avenue du Général de Gaulle et cela ne va pas 
s’améliorer avec tous les nouveaux habitants. 
M. le Maire précise que la police passe régulièrement. 
Mme BERNIER-DEPUY se plaint également de la vitesse route du Gâteau et des véhicules venant du 
haras qui empruntent le sens interdit.
Elle demande si la route du Gâteau est limitée à 50 km/h car l’entrée est hors agglomération.  
M. DELAHAYE et Mme MACAIRE souhaiteraient qu'une réunion visant à avoir une réflexion globale 
sur les solutions qui pourraient être trouvées pour améliorer la circulation dans Gazeran soit organisée 
après la rentrée de septembre. "

EMPLOYES COMMUNAUX 
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’il a reçu deux agents pour le poste des services techniques. 
Les deux agents sont déjà employés dans des communes. Le choix est en cours. 
M. le Maire précise qu’il reçoit beaucoup de plaintes sur l’entretien du village et que faire appel à de la 
sous-traitance a un coût élevé pour la commune. 
Mme HUARD DE LA MARRE remercie M. Daniel MOREAU, qui est retraité, et fait un ¾ de temps 
pour la commune. 
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LOGEMENTS SOCIAUX 
M. GUÉRIN fait remarquer que le compte rendu de la commission des finances du 15 juin ne mentionne 
pas les présents (trois membres présents sur quinze). 
M. GUÉRIN souhaite savoir comment la commission des finances réunie le 15 juin a donné un avis 
favorable pour le cautionnement des logements sociaux. Il rappelle qu’une réunion avec DOMNIS a été 
demandée à plusieurs reprises. Il demande si la commission a des informations supplémentaires pour que 
la commune se porte de caution sur 8 000 000 d’euros et dispose de 15 logements. Il trouve cela énorme 
et rappelle que le Préfet aura 22 logements. 
M. le Maire précise que si la commune ne se porte pas caution, elle n’aura pas l’attribution de ces 
logements sociaux. 
Mme MACAIRE demande des garanties.  
Mme PETIT explique qu’une réunion avec DOMNIS est indispensable. 
Mme HUARD DE LA MARRE souhaite connaître la logique du cautionnement. 
M. GUÉRIN demande si de se porter caution aura un impact pour les futurs emprunts. 
M. le Maire propose une réunion d’équipe avec DOMNIS la semaine du 19 au 23 juillet pour réponde 
officiellement à toutes les interrogations. 

PROJETS  
M. CAQUOT rappelle que la Région Ile de France a accordé une subvention pour l’installation de 
poubelles et l’utilisation d’un puit pour les services techniques.
Il précise qu’il y a un problème de débit avec le puit près de lavoir et que le projet est potentiellement 
remis en cause. 
Il a étudié l’implantation des poubelles avec Daniel MOREAU : 3 près de la salle des fêtes, 1 près du 
terrain multisports, 1 à l’école, 1 près de l’étang de la Garenne, 2 à la gare... La commission devra choisir 
le modèle. 

M. CAQUOT informe le Conseil municipal qu'une nouvelle session de budget participatif écologique de 
la Région Ile de France est ouverte et propose de déposer trois dossiers de demande de subvention : 
- un pour la plantation d’arbustes avenue du Général de Gaulle, du feu tricolore à la boulangerie. M. 
DELAHAYE informe le Conseil municipal qu’il a contacté deux entreprises Gazeranaises pour 
l’installation de ces arbustes. Une entreprise ne donne pas suite, l’autre a déposé un devis. Il attend un 
autre devis pour la plantation de petits arbres avenue de Gaulle. M. le Maire propose de planter également 
des arbres près de l’abri bus de Batonceau. 
- un pour l’installation d’arceaux pour vélos sur le parking de la salle des fêtes 
- un pour l’installation de nichoirs à oiseaux sur l’espace public. Mme HUARD DE LA MARRE 
demande des nichoirs pour les chauves- souris. 
Ces demandes doivent être déposées avant le 6 juillet. Les subventions, si elles sont accordées, sont à 
hauteur de 70% du montant des projets.��

ENVIRONNEMENT 
Mme CARRÉ informe le Conseil municipal qu’il y a beaucoup de chardons dans les champs et chez les 
particuliers. Elle rappelle qu’un arrêté préfectoral oblige la destruction des chardons car ils sont invasifs. 
Elle demande qu’une information soit donnée aux habitants du village. 

Mme CARRÉ informe le Conseil municipal qu’il y a beaucoup de chenilles processionnaires dans les 
chênes, route du Bray et ZAC du Bel Air. Elle demande que la CART intervienne. 
Mme HUARD DE LA MARRE précise que l’Association FREDON a toute la documentation et des 
flyers prêt à la distribution. 
Mme BERNIER-DUPUY souhaite que M. le Maire fasse une communication aux membres du Conseil 
municipal sur le projet d’implantation d’un poulailler au Gâteau, car le Maire a rencontré des riverains 
mais les conseillers ne connaissent pas le projet. M. le Maire a répondu aux riverains. 
M. le Maire précise qu’au départ c’était un élevage de cochons qui était prévu. 
Un permis de construire a été déposé pour une maison d’habitation et deux bâtiments le stockage et la 
nourriture. Un avis défavorable a été émis par la Commission Départementale de Préservation des 
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Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) au motif que la présence permanente et rapprochée 
n’était pas justifiée. M. le Maire a donc refusé le permis de construire. 

BULLETIN MUNICIPAL ET INFORMATIONS AUX HABITANTS 
Mme BERNIER-DUPUY demande s’il ne serait pas possible d’envoyer le bulletin aux administrés en 
PDF. Le dernier bulletin de 80 pages est magnifique mais n’est pas écologique ni économique. 
Mme HUARD DE LA MARRE précise que la commission information a souhaité insérer tous les 
comptes rendus des conseils municipaux afin d’informer les nouveaux arrivant. 
Mme PETIT précise que beaucoup de bulletins finissent à la poubelle et que certaines communes 
sélectionnent leurs envois par mail ou papier. 
M. le Maire répond que de nombreux habitants tiennent à la version papier et n’iront pas sur Internet. 

Mme HUARD DE LA MARRE informe le Conseil municipal que la commune peut adhérer à 
l’application ILLIWAP. Cette application permet d’informer et d’alerter la population en temps réel. Elle 
précise que la CART prend en charge la version de base. 

TRAVAUX ECOLE 
M. BRÉBION informe le Conseil municipal que l’appel à candidature pour l’architecte a été passé le 23 
juin. Un premier rendez-vous a eu lieu cet après-midi. D’autres sont prévus prochainement. 
Les dossiers d’appel d’offres doivent être remis pour le 23 juillet et l’ouverture des plis aura lieu en 
septembre pour l’attribution. 

M. GUÉRIN demande s’il n’était pas prévu la révision du PLU avant les travaux. M. BRÉBION précise 
que c’est prévu en parallèle. 

La séance est levée à 21 h 50 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 SEPTEMBRE 2021 

L’an deux mille vingt et un, le mercredi huit septembre à vingt heures, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 1er septembre 2021, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. SALIGNAT, 
Maire.  
La réunion s’est déroulée, à huis clos, à la salle des fêtes, en raison de la crise sanitaire de la COVID 19. 
Présents : M. Emmanuel SALIGNAT, M. Jean BRÉBION, Mme Stéphanie PETIT, M. Daniel 
MOREAU, Mme Nadia HUARD DE LA MARRE, M. Bertrand GUÉRIN, Mme Camélia CHALLOY,
M. Gilles MERCIER, M. Christophe CAQUOT, Mme Véronique HERITIER-DRAY, M. Emmanuel 
DELAHAYE, Mme Rachel CARRÉ, M. Antoine HOIZEY 
Pouvoirs : Mme Julie MACAIRE à Mme Véronique HERITIER-DRAY, 
Absente excusée : Mme Ingrid BERNIER-DUPUY. 
Secrétaire : Mme Camélia CHALLOY 

ORDRE DU JOUR 
1. Attribution marché de maîtrise d’œuvre Ecole, 
2. Attribution marché enfouissement des réseaux rue de l’Eglise, rue du Haut et route de la 

Gare, 
3. Décisions du Maire, 
4. Questions écrites des conseillers municipaux, 
5. Informations diverses. 

2021.59 / ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
28 JUIN 2021
Monsieur le Maire demande à l’assemblée si des observations particulières sont à formuler sur le procès-
verbal du 28 juin 2021, dont un exemplaire a été transmis à tous les membres du conseil municipal.  
Vu le procès-verbal rédigé par Mme Camélia CHALLOY, secrétaire de séance du conseil du 28 juin 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte le procès-verbal de la séance du 28 
juin 2021 élaboré par Mme Camélia CHALLOY, secrétaire de séance. 

2021.60 / MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVR E – TRAVAUX AGRA NDISSEMENT DE 
L’ECOLE - Marché à procédure adaptée (MAPA) – Attribution du marché 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;  

Monsieur BRÉBION rappelle à l’assemblée le montant estimatif de la maîtrise d’œuvre, qui s’élève à la 
somme 160 000 € TTC.

La date limite de remise des offres a été fixée au 23 juillet 2021 à 17 h 30 sur la plateforme 
marche.maximilien.fr

Cinq architectes ont remis leurs offres, dans les délais impartis, par voie dématérialisée pour le lot unique 
de ce marché.  

Les plis ont fait l’objet d’une ouverture le 3 septembre 2021, et d’une analyse des offres par le cabinet PJ 
CONSEILS BAT, 4 allée des Alouettes, 45100 ORLEANS, chargé d’une mission de maîtrise d’œuvre et 
d’assistance à maitrise d’ouvrage. L’analyse des candidatures et des offres a été effectuée selon les 
critères énoncés dans le règlement de consultation. 

La consultation suivant la procédure adaptée et le règlement de consultation ayant été respectés, le Maire 
soumet au Conseil municipal les résultats de l’analyse des offres, présentés par M. JESUS du cabinet PJ 
CONSEILS BAT chargé des missions de maitrise d’œuvre et d’assistance à maitrise d’ouvrage. 

Considérant que toutes les formalités relatives à la passation du marché ont bien été respectées ;  

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 SEPTEMBRE 2021
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Qu’au regard du rapport d’analyse des offres dressé par le cabinet PJ CONSEILS BAT, le Maire propose 
au Conseil municipal, de retenir l’offre de l’Atelier Thiphaine LECLERE Architecture, 24 rue 
Ramponeau, 75020 PARIS pour un montant de 154 000 € HT (184 800 € TTC) reconnue l’offre 
économiquement la plus avantageuse.  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Accepte le marché de maîtrise d’œuvre pour l’agrandissement de l’école,  
- Décide d’attribuer le lot unique du marché à l’Atelier Tiphaine LECLERE Architecture pour un 

montant de 154 000 € HT (184 800 € TTC) reconnue comme l’offre économiquement la plus 
avantageuse, 

- Dit que les crédits nécessaires seront prévus au budget communal, 
- Autorise le maire, ou son représentant, à signer le marché avec l’architecte retenu ainsi que tous 

autres documents s’y rapportant.   

2021.61 / MARCHE TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT  DES RESEAUX RUE DE L’EGLISE, 
RUE DU HAUT DE GAZERAN ET ROUTE DE LA GARE - Marché à procédure adaptée 
(MAPA) – Attribution du marché – Choix de l’entreprise
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;  

Monsieur BRÉBION rappelle à l’assemblée le montant estimatif des travaux relatif à l’enfouissement des 
réseaux de la rue de l’Eglise, de la rue du Haut de Gazeran et de la route de la Gare, qui s’élève à la 
somme de 504 000 € TTC.

La date limite de remise des offres a été fixée 20 août 2021 à 16h00 sur la plateforme 
marche.maximilien.fr 

Trois entreprises ont remis leurs offres, dans les délais impartis, par voie dématérialisée pour le lot unique 
de ce marché « Enfouissement des réseaux », 

Les plis ont fait l’objet d’une ouverture le 3 septembre 2021, et d’une analyse des offres par MESTRIA 
INGENIERIE, 83 rue Saint Roch, Lot n°11, 95260 BEAUMONT SUR OISE, chargé d’une mission de 
maîtrise d’œuvre et d’assistance à maitrise d’ouvrage. L’analyse des candidatures et des offres a été 
effectuée selon les critères énoncés dans le règlement de consultation. 

La consultation suivant la procédure adaptée et le règlement de consultation ayant été respectés, le Maire 
soumet au Conseil municipal les résultats de l’analyse des offres, présentés par M. BOULNOIS de 
MESTRIA INGENIERIE chargé des missions de maitrise d’œuvre et d’assistance à maitrise d’ouvrage. 

Considérant que toutes les formalités relatives à la passation du marché ont bien été respectées ;  
Qu’au regard du rapport d’analyse des offres dressé par MESTRIA INGENIERIE, le Maire propose au 
Conseil municipal, de retenir l’offre de l’entreprise SPAC, 4 allée de la Vallée Yart, 78640 SAINT 
GERMAIN DE LA GRANGE, pour un montant de 451 684,55 € HT (542 021,46 € TTC) reconnue 
l’offre économiquement la plus avantageuse.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (abstentions : Mme HERITIER-DRAY, Mme 
MACAIRE) : 

- Accepte le marché des travaux d’enfouissement des réseaux de la rue de l’Eglise, de la rue du 
Haut de Gazeran et de la route de la Gare ; 

- Décide d’attribuer le lot unique du marché à l’entreprise SPAC pour un montant de 451 684,55 € 
HT (542 021,46 € TTC) (base et options 1 et 2 comprises) reconnue comme l’offre 
économiquement la plus avantageuse ;  

- Dit que les crédits nécessaires seront prévus au budget communal ;  
- Autorise le maire, ou son représentant, à signer le marché avec l’entreprise retenue ainsi que tous 

autres documents s’y rapportant.   

RELEVE DES DECISIONS DU MAIRE 
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Monsieur le Maire rend compte de ses décisions prises par délégation du conseil municipal : 

Dates Champ de la 
délégation Destinataire ou attributaire Objet Montant 

TTC
29/06/21 Finances SAS PROTECTION ASCS Cartes SIM alarme restaurant scolaire 626,99

30/06/21 Finances PICHON Fournitures scolaires 2 512,49

02/07/21 Finances CAP ANTIGONE Licences anti virus ordinateurs mairie 336,00

20/07/21 Finances SAS PROTECTION ASCS Annulation devis du 29/06/21 -626,99

20/07/21 Finances SAS PROTECTION ASCS Cartes SIM alarme restaurant scolaire 697,39

20/07/21 Finances SAS LSL Constat huissier squatters 63 avenue de Gaulle 480,00

20/07/21 Finances François MARIE Plantes espaces verts 888,25

21/07/21 Finances PRODEALCENTER Petites fournitures services techniques 469,15

23/07/21 Finances TOUTES LES NOUVELLES Abonnement Les nouvelles 73,60

07/07/21 Droit préemption urbain Rue Amélia Earhart Non préemption  

07/07/21 Droit préemption urbain 10 route de la Garenne Non préemption   

27/07/21 Droit préemption urbain Le Gâteau Non préemption  

27/07/21 Droit préemption urbain Le Gâteau Non préemption  

27/07/21 Droit préemption urbain Le Gâteau Non préemption  

27/07/21 Droit préemption urbain Le Gâteau Non préemption  

27/07/21 Droit préemption urbain 20 rue des Ecoles Non préemption  

27/07/21 Droit préemption urbain 3 rue de l'Etang Non préemption   

27/07/21 Droit préemption urbain 8 rue de l'Etang Non préemption   

27/07/21 Droit préemption urbain 19 rue de l'Etang Non préemption   

28/07/21 Finances EDITIONS MDI Frise historique Ecole 149,90

28/07/21 Finances INFO PRESSE Abonnements revues bibliothèque 104,97

28/07/21 Finances AUTOMOBILE CONTRÔLE 
TECHNIQUE

Contrôle technique véhicule Peugeot 68,07

28/07/21 Finances 
AUTOMOBILE CONTRÔLE 
TECHNIQUE Contrôle technique véhicule Renault 68,07

29/07/21 Réglementation DE LA BAUME Sylvia Autorisation ouverture débit boisson temporaire 
Festival AMAPOLA 

30/07/21 Finances JPG Armoires de rangement mairie 1 351,16

30/07/21 Réglementation CIG Convention remboursement honoraires médecins 
commission de réforme et comité médical 

30/07/21 Réglementation Préfecture des Yvelines Convention transmission électronique des actes   

30/07/21 Réglementation Conseil Départemental Convention Yes+ septembre à décembre   

30/07/21 Droit préemption urbain 10-12 rue de la Mairie Non préemption   

30/07/21 Droit préemption urbain 19 résidence des 12 arpents Non préemption   

03/08/21 Réglementation CART Convention de mise à disposition terrain-aire de 
jeux 

03/08/21 Finances BRICORAMA Chaux terrain football  202,30

10/08/21 Finances MANUTAN Housses lits maternelles, chaises, seaux 858,23

24/08/21 Finances ASCS Contrôle alarmes mairie et école 216,60

27/08/21 Finances LUDIC Tableau modèle lettres école 58,00

27/08/21 Finances PF LIGHTING Location coffret électrique et câbles marché des 
producteurs 889,97

27/08/21 Droit préemption urbain 2 rue de l'Etang Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 7 rue de l'Etang Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 9 rue de l'Etang Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 12 rue de l'Etang Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 14 rue de l'Etang Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 7 rue des Marguerites Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 7 route de la Gare Non préemption   

27/08/21 Droit préemption urbain 18 rue du Languedoc Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 12 rue d'Aquitaine Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 2 rue du Languedoc Non préemption 
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27/08/21 Droit préemption urbain 37 rue de Champagne Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 3 rue du Languedoc Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 17 rue d'Aquitaine Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 28 rue de Champagne Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 17 rue d'Aquitaine Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 19 rue d'Aquitaine Non préemption 

27/08/21 Droit préemption urbain 22 rue d'Aquitaine Non préemption 

27/08/21 Réglementation TERRA YVELINES Autorisation ouverture débit boisson temporaire 
Marché des producteurs 

07/09/21 Droit préemption urbain 1 rue du Lanquedoc Non préemption 

07/09/21 Droit préemption urbain Rue du Racinay Non préemption 

07/09/21 Droit préemption urbain Rue du Racinay Non préemption 

07/09/21 Droit préemption urbain 8 rue Clément Ader Non préemption 

QUESTIONS ECRITES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Aucune question écrite des conseillers municipaux 

INFORMATIONS DIVERSES 
SIAEP 
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’il a assisté à une réunion avec les responsables de la CART 
et du SIAEP ainsi que M. MOREAU. 
M. le Maire précise que cette réunion concernait le réseau d’eau potable et la défense incendie. Le 
syndicat a enfin daigné accepter d’effectuer ces travaux qui lui incombaient sans participation financière 
de la commune. Que de temps perdu. 

SQUATTERS
M. le Maire informe le Conseil municipal que les squatters de la maison Perce-Neige sont partis. Les 
serrures ont été changées et les portes d’accès sécurisées. Des élus passeront tous les jours vérifier que le 
bâtiment n’est pas occupé. 
L’huissier passera le 9 septembre constater que le bâtiment est inoccupé. 
M. le Maire souhaite que le Conseil municipal réfléchisse au devenir de ce bien. 

LOGEMENTS SOCIAUX 
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’une réunion est organisée avec DOMNIS, bailleur social, le 
samedi 18 septembre. 
Mme HUARD DE LA MARRE souhaite que l’avenir des locaux commerciaux soit évoqué (superficie et 
type de commerces). 

REMERCIEMENTS
M. le Maire informe le Conseil municipal que :  
- la SARRAF remercie la commune pour la subvention accordée, 
- l’association TERRA YVELINES remercie le Maire, les Adjoints, les Conseillers municipaux, les 
secrétaires et les agents techniques pour l’aide apportée au déroulement du marché des producteurs, 
- la Villa Marinette remercie le Maire et l’ensemble du Conseil municipal pour leur avoir fait bénéficier 
du dispositif de soutien aux commerçants yvelinois frappés par les mesures de fermetures administratives, 
mis en place par le conseil départemental. 

REGLEMENTATION
Mme HERITIER-DRAY souhaite qu’un rappel à la réglementation sur les horaires de travaux de 
bricolage soit fait. 
M. le Maire propose de distribuer un mot dans les boites aux lettres. 

ENTRETIEN VILLAGE 
Mme HERITIER-DRAY rend compte de plusieurs plaintes d’administrés sur le mauvais entretien de la 
commune.
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M. le Maire informe le Conseil municipal qu’actuellement, il n’y a qu’un seul agent technique. Il est très 
difficile de recruter. 
La commune fait appel à une agence d’Intérim depuis juillet, qui met à disposition un agent technique. 
Mme HERITIER-DRAY propose de prendre une entreprise extérieure. M. le Maire précise que le coût est 
élevé. 
M. MERCIER demande que les thuyas le long du pont (résidence des 12 arpents) soient coupés. Il se 
propose de les élaguer. M. MOREAU répond qu’ils doivent être coupés par une entreprise spécialisée. Le 
devis s’élève à 9 000 €. 

PROJETS EN COURS 
M. GUERIN souhaite qu’une réunion d’équipe soit organisée afin d’établir les projets pour 2021-2022 
(travaux, terrain de football, modification du PLU). 
M. le Maire organisera une réunion. 
Il précise qu’il est en attente des demandes de la CART pour la modification du PLU. 
M. GUERIN et Mme HERITIER-DRAY constate un manque de communication. 
M. GUERIN propose une réunion publique. M. CAQUOT propose un forum annuel des projets. 
Mme HUARD DE LA MARRE demande la date du rendu du projet de l’école. Mme PETIT précise qu’il 
faut rencontrer l’architecte avant. 
M. le Maire précise qu’il faut avant tout faire aboutir les projets en cours qui sont importants et 
chronophage (école, stade, ateliers municipaux), avant d’en entamer d’autres 

MARCHES PUBLICS 
M. GUERIN s’étonne de la présentation qui a été faite pour valider par le conseil le choix des sociétés 
retenues lors des deux appels d’offres faits par la commune. M. BRÉBION répond que les offres ne sont 
communicables qu’après un délai de 11 jours après notification aux entreprises non retenues. 

INFORMATION
M. MERCIER demande si l’application ILLIWAP est en fonction.  
Mme HUARD DE LA MARRE précise que celle-ci est en fonction depuis le 26 août, et qu’un mail a été 
adressé aux membres de la commission information. 

TRANSPORTS ET CIRCULATION 
M. CAQUOT informe le Conseil municipal que des parents d’élèves se plaignent du manque de places 
dans les bus scolaires. Il demande que le syndicat soit prévenu. Il demande si le syndicat est informé de 
l’augmentation de la population dans l’année. 
M. CAQUOT informe le Conseil municipal que des contrôles ont été réalisés sur le port de la ceinture 
ainsi que des verbalisations. Il précise qu’il n’y a pas eu de prévention. Mme PETIT répond qu’elle n’a 
pas le même écho. 
M. CAQUOT évoque également le problème des places dans les trains. Il demande si la SNCF est 
prévenue de l’augmentation de la population. 
M. le Maire évoquera ce problème lors d’un rendez-vous avec Ile de France Mobilités, mais est déjà 
intervenu. 
Mme PETIT précise que les trains sont courts. 
M. CAQUOT souhaite connaître l’avancement du projet d’agrandissement du parking de la gare. M. le 
Maire précise que la CART a lancé un appel d’offres pour une étude de sol et que les réunions avec Ile de 
France Mobilités vont reprendre. 
M. Le Maire précise que la CART réaménagera tous les parkings de la commune. 
M. CAQUOT informe le Conseil municipal qu’il existe un Pass Navigo pour les moins de 12 ans à 24 € 
par an. Il demande que cette information soit diffusée. 
M. CAQUOT informe le Conseil municipal que des camions circulent la nuit en direction du lotissement 
des Badelins. Il demande s’ils ont l’autorisation. Il y a beaucoup de plaintes de riverains concernant le 
bruit des travaux du lotissement la nuit. Ont-ils le droit ? M. le Maire appellera les promoteurs à ce sujet. 
M. HOIZEY informe le Conseil municipal qu’un véhicule empruntant la route de la Gare, tous les jours, 
circule à vive allure, environ 110 km/h.

AIRE DE JEUX 
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M. HOIZEY demande la date d’utilisation de l’aire de jeux devant la salle des fêtes. 
Mme PETIT précise que si tout va bien (en fonction de la météo), ce sera la semaine prochaine. 

RENTREE SCOLAIRE 
Mme PETIT informe le Conseil municipal que la rentrée c’est bien passée. Il y a 100 élèves : 38 en 
maternelle et 62 en élémentaire. Il n’y a pas d’augmentation par rapport à l’an passé.  
Elle précise que les quotas sont dépassés pour la garderie du matin. 

FESTIVAL AMAPOLA 
M. GUERIN demande si M. le Maire a répondu aux mails de plaintes concernant le festival AMAPOLA 
du 30 juillet au 1er août. 
M. le Maire précise qu’il a répondu à toutes les plaintes. 
Il rappelle qu’il ne peut pas interdire une manifestation sur un terrain privé. 
A la demande de la Sous-Préfecture, il a délivré une autorisation de débit de boisson temporaire. La 
commune a loué des tables et des chaises, comme à tous Gazeranais. 
Le Maire a été informé que Madame la Sous-Préfète est allée sur le terrain le vendredi soir. 
Mme HUAD DE LA MARRE demande si le Préfet a autorisé cette manifestation, malgré le COVID. 
Mme PETIT s’étonne que la Police ne soit pas intervenue malgré les plaintes pour tapage nocturne.
La police et la gendarmerie sont intervenues de nombreuses fois. 
Mme HUARD DE LA MARRE demande ce que peut faire le Maire lors d’une manifestation sur un 
terrain privé. 
M. le Maire confirme que la mairie n’a pas validé ce projet. 

La séance est levée à 21 h 30 

LES CONSEILS MUNICIPAUX DU 15/11/2021 ET 23/11/2021 
ÉTANT EN COURS DE VALIDATION, 

À LA DATE DE L’IMPRESSION, 
VOUS POURREZ LES RETROUVER 

SUR LE SITE DE LA MAIRIE :

https://www.mairie-gazeran.fr
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La nouvelle aire de jeux 

L’aire de jeux a été inaugurée o�ciellement le lundi 27 septembre par Thomas Gourlan, Président de Rambouillet 
Territoires. Mais nos petits gazeranais ont eu la joie de tester les installations dès le mercredi 22 septembre. Très 
rapidement, l’aire de jeux est devenue un espace de rencontres pour les familles. Le succès de cette structure 

satisfait l’équipe municipale qui ne regrette pas d’avoir porté ce dossier depuis plusieurs années auprès de la commu-
nauté d’agglomération. Et merci à toutes les familles qui nous ont envoyé des petits mots sympathiques. 

Stéphanie Petit

TOUS LES MEMBRES DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE, 
  VOUS SOUHAITENT UNE EXCELLENTE ANNÉE 2022.
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Le projet de l’école : où en sommes nous ? 

Mais alors, quel projet ?

Dans le dernier bulletin, nous vous avons annoncé que notre école restera à sa place actuelle tout en s’agrandis-
sant par l’acquisition d’un terrain d’une super�cie de 1500 m2. Le nombre d’habitants va augmenter avec les 
nouvelles constructions, qui nous ont été imposées par les services de l’Etat. Ainsi, l’e�ectif dans notre école va 

croître, ce qui est une bonne chose car cela fait plusieurs années que nous frôlions la fermeture de classe. Mais mal-
heureusement, le nombre d’habitants ne dépassant pas les 2 000, nous sommes obligés de �nancer l’école à hauteur 
de 80 % du coût du projet. Voilà pourquoi nous avons donc revu notre projet en fonction de notre budget et le choix 
s’est donc obligatoirement dirigé sur un agrandissement. Aujourd’hui, le terrain a bien été acquis par la commune.  

La mairie (la maîtrise d’ouvrage*) a décidé de recou-
rir à une AMOA (Assistance Maîtrise d’Ouvrage), le 
dossier étant très complexe et très lourd pour notre 

commune. Depuis avril 2021, la société PJ Conseils Bât a 
pour mission de nous guider pour l’élaboration du cahier 
des charges et sa mise en œuvre. Nous avons rencontré 
les délégués parents d’élèves et les enseignantes et nous 
avons évoqué ce sujet à plusieurs reprises. Les ensei-
gnantes et les délégués parents d’élèves nous ont trans-
mis leurs attentes. Nous avons alors rédigé le cahier des 
charges dans le cadre de l’appel d’o�res pour la maîtrise 
d’œuvre (MOE)** en essayant de tenir compte des vœux 
de chacun mais aussi de notre budget. 

L’équipe municipale s’est engagée dans une démarche 
environnementale et de développement durable pour 
ces nouveaux équipements publics. Les objectifs sont 
nombreux et notamment la réduction des consomma-
tions d’énergie. Maîtriser les coûts d’exploitations fait 
également partie des objectifs. Apporter du confort et 
de la modularité pour satisfaire le personnel enseignant, 
le personnel communal et les écoliers sont également la 
priorité. Cette approche nécessite des choix constructifs 

très performants. L’utilisation de matériaux écologiques 
(matériaux biosourcés, ossature bois…), une bonne étan-
chéité à l’air ainsi que des équipements techniques res-
pectant les normes et la réglementation thermique en 
vigueur.  

Suite à la publication du marché public, la MOE a été dési-
gnée : architectes, ingénieur des �uides économiste, pay-
sagiste, acousticien, ingénieur des structures et VRD tra-
vaillent sur notre projet. L’acte d’engagement a été signé 
en octobre 2021. Le projet porte donc sur la réalisation 
d’un nouveau restaurant scolaire (avec une plus grande 
capacité d’accueil, une délimitation entre les maternelles 
et les élémentaires, et surtout une meilleure acoustique 
a�n que les enfants puissent en�n déjeuner dans un es-
pace plus calme), de 2 classes maternelles avec des sani-
taires et un dortoir, et en�n une classe élémentaire avec 
des sanitaires. Le budget pour la construction de ces bâti-
ments est de 2 200 000 € HT. Nous espérons que la hausse 
actuelle des coûts des matériaux ne perturbera pas de 
trop les étapes du projet. 

Actuellement, la MOE travaille sur l’implantation 
des bâtiments. L’étude des sols qui est en cours 
va permettre de déterminer leur disposition sur 

le terrain. Tout ce petit monde travaille sur le projet avec 
un grand intérêt. La MOE a bien perçu l’esprit nature et 
paisible de notre petite école, nous nous e�orçons à le 
maintenir et à l’améliorer. 

Le PLU doit être modi�é, notamment pour la parcelle 
achetée qui doit passer en zone d’utilité publique. A notre 
demande, un expert forestier est passé sur cette parcelle 
et nous a malheureusement annoncé une mauvaise nou-
velle : les arbres ne sont pas en bon état et il nous décon-
seille pour des raisons de sécurité de garder de grands 
arbres qui seront fragilisés par les constructions et les 

mouvements de terre. Ce sujet a été bien expliqué à la 
MOE, et les paysagistes vont nous soumettre des proposi-
tions. Des arbres seront replantés et nous travaillons avec 
la MOE pour garder une cour végétalisée, et surtout évi-
ter le « tout-bitume » qui est à proscrire dans les écoles.  

Nous avançons étape par étape, et nous avons hâte de 
voir le projet �nalisé et de pouvoir vous le présenter au 
plus vite. Mais, nous devons également faire face à une 
pénurie de certains matériaux avec des délais de livraison 
qui ne cessent de s’allonger. Nous devons donc envisa-
ger un retard. Mais, nous ne sommes pas les seuls et cer-
taines constructions individuelles accusent également 
un retard. 

Stéphanie Petit

*maîtrise d’ouvrage : c’est le commanditaire du projet.
**maîtrise d’œuvre : la personne physique ou morale choisie par le maître d’ouvrage pour la conduite opérationnelle des travaux 
en matière de coûts, de délais et de choix techniques.
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Commémoration de l’Armistice 
du 11 novembre 1918

La guerre de 14-18 en chiffres

En France, en août 1914, les hommes mobilisés étaient partis «la �eur au fusil» pour quelques jours a�n de défendre 
leur patrie. La guerre durera 4 ans. Le 11 novembre 1918, l’armistice est signé à 5h45, mais il ne s’agit que d’une  
suspension provisoire des combats. La sortie de guerre ne sera actée que le 28 juin 1919  lors de la signature 

du traité de Versailles. Bruno Cabanes, historien, parlera d’une «victoire endeuillée», et l’on verra surgir dans chaque 
commune, un monument aux morts honorant ces 20�% d’hommes, �ls, �ancés, maris… qui ne reviendront jamais.

Ce jeudi 11 novembre 2021, sur l’invitation de monsieur E.Salignat, maire de Gazeran, près d’une cen-
taine de jeunes et moins jeunes gazeranais ont commémoré la �n de la première guerre mondiale. 
Aprés l’évocation des gazeranais décédés entre 1914 et 1918, les noms des militaires tués en 2021 furent cités. 

Dans une démarche citoyenne, les enfants ont entonné la Marseillaise avec leurs enseignantes, accompagnés par les 
adultes.

Dans le monde

• 72 millions de mobilisés
• 70 pays en guerre
• 21 millions de soldats blessés dont 6 millions de mutilés.
• Parmi ces mutilés, 300 000 soldats dé�gurés que l’on nommera les «gueules cassées».
• 10 millions de soldats tués
• En 2015, des gaz de combat sont utilisés et feront 20.000 morts
• 6 millions d’orphelins
• certains historiens évaluent entre 5 et 10 millions la population civile morte pendant ou des suites de la guerre.
• 1,3 milliard d’obus tirés

En France�:

• 7,8 millions de soldats mobilisés
• 1,5 millions de soldats décèderont.
• 4,2 millions de soldats blessés dont 15 000 «gueules cassées»
•  3 millions d’hectares ne pourront plus être cultivés, par la présence d’obus, 
mais aussi de cadavres d’animaux et d’humains

Commémorer, c’est aussi connaître notre passé, notre histoire, a�n de construire, on peut l’espérer,  
un avenir meilleur. 

Nadia Huard
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Bonjour, je suis la Guéville, la petite rivière qui traverse 
Gazeran d’est en ouest. Je suis là depuis des millions 
d’années, bien avant l’arrivée des humains. Patiem-

ment, au �l des millénaires j’ai creusé cette vallée dans 
laquelle les hommes s’installeront à partir du néolithique 
pour, au �l du temps, modi�er mon cours et construire un 
grand nombre de monuments.

Aujourd’hui, je prends le nom de Guéville, à la sortie 
des douves du château de Rambouillet mais à l’origine 
c’étaient les rus de la forêt de Rambouillet qui alimen-
taient mon cours.

Une fois m’être échappée des douves je �âne dans le parc 
du château de Rambouillet. Ma rencontre avec la com-
mune de Gazeran est brutale puisque mon cours a été 
canalisé pour la construction de la station d’épuration. 
Il paraît qu’avec la construction de la nouvelle station je 
vais retrouver mon ancien lit, attendons.

Je retrouve ensuite mon cours normal, dans ma vallée, 
entourée de collines. Sur l’une d’elle je peux admirer un 
magni�que construction que l’on appelle, comme moi, le 
château de Guéville.

Château construit à la �n du quatrième quart du XIXe 
siècle pour le président Sadi Carnot. L’édi�ce se compose 
d’un sous-sol, d’un étage carré et d’un étage de combles. 
Le gros oeuvre : brique; brique et pierre; enduit et moel-
lon. Elévation ordonnancée surmontée d’un toit à longs 
pans et croupe, recouverts d’ardoise.

Je quitte à regrets ce magni�que paysage pour me di-
riger vers le centre de Gazeran. En chemin je croise le 
chemin du moulin. C’est ici que se trouvait le moulin de 
l’étang, aujourd’hui disparu. Au cours des siècles passés, 
de nombreux moulins ont été édi�és tout le long de 
mon lit. J’arrive en�n vers le centre du village et nouvel 
émerveillement en haut d’une autre colline apparaît un 
superbe château, très ancien celui-là.

Cette forteresse de Gazeran a été bâtie sur une double 
enceinte en terrasse irrégulière �anquée çà et là de tours 
défensives. �Du château fort, il ne reste plus actuellement 
que quelques éléments de courtine et une tour porte 
carrée à herse et vantaux datant du XIIème siècle, située 

dans l’actuelle rue de 
l’église. Devant l’en-
trée du château, un 
calvaire porte cette 
mention : «�1691. Au 
nom de Jésus, prie 
pour les trépassés�».

 Il  évoque les morts 
nombreux (famine 
? épidémie ?) en ces 
années di�ciles de la 
�n du XVIIème siècle.

Dans le bas de la côte de l’église je passe sous le pe-
tit pont de pierre et sur ma rive gauche se dresse 
l’église de Gazeran dédiée à Saint Germain l’Auxer-

rois, inscrite à l’inventaire supplémentaire des monu-
ments historiques et des sites le 19 Octobre 1965. L’église 
de Gazeran est une 
construction qui 
semble remonter aux 
dernières années du 
XIème siècle. Le portail 
en voûte surbaissé 
ainsi que la nef col-
latérale gauche ajou-
tée à la principale, 
initialement unique, 
sont des travaux 
du XIème et du XVIème 

siècle, le clocher da-
tant du XIIIème siècle.  Les fenêtres à �ammes montrent 
au niveau de leurs parties supérieures quelques débris 
de vitraux �gurant le Père Eternel, Adam et Eve dans le 
paradis terrestre avec cette inscription : Nequaque morte 
moriemini». Le clocher du XIIIème siècle, situé au Sud de la 
nef, est �anqué de contreforts et d’une tour escalier. Il se 
couvre d’un toit en double hâtière. 

Le patrimoine de Gazeran
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Di�cile pour moi de quitter le centre historique du 
village. Ce centre historique doit être préservé et 
c’est à vous, les habitants de Gazeran qu’il en in-

combe la charge. Moi je continue de couler paisiblement 
vers la Garenne. Cet espace vert, où là encore l’homme a 
dévié mon cours, constitue un lieu de promenade pour 
tous. C’est un lieu qui doit apporter le bonheur car au joli 
mois de mai vous y  trouverez de beaux brins de muguet. 

Je traverse ce bois qui me procure ombre et fraîcheur, 
je passe sous la route du moulin de Reculé où se trou-
vait jadis, un autre moulin, lui aussi disparu. Reste que 
le nom. Je rentre dans un immense étang d’une grande 
propriété appelé château de Voisin. Seul le début de 
l’étang se trouve sur la commune de Gazeran, le châ-
teau étant construit sur la commune de Saint Hilarion. 
Dans cet étang que j’alimente avec mes eaux, vivent un 

grand nombre d’animaux, poissons, insectes, amphi-
biens, canards, poules d’eau, foulques, hérons, preuves 
d’une grandes diversité d’exception. J’y retrouve aussi les 
oies bernaches qui passent leur temps entre les douves 
du château de Rambouillet  et cet étang. Vous les verrez 
souvent passer en cancanant au dessus des maisons de 
Gazeran.   

Je vous laisse découvrir par vous-mêmes les autres tré-
sors du patrimoine gazeranais (lavoir, pompe à eau, 
vieilles maisons et en�n un ensemble de bornes armo-
riées, cachées dans la forêt, autour de Gazeran), Mes 
eaux vont couler tranquillement jusqu’à Epernon où je 
rejoindrai une amie, la Drouette et ensemble nous rejoin-
drons l’Eure et en�n la Seine.  

R. Fisher



 24 | La Gazeranette N° 93 - 2022

��������������
���������������������	�	���
�������
���
���	�����	�����������	�����������������
���
�����������������������
�������	���
�������
�
�������������������������������
�����	���
���������	������������������������������
���������������������
���������	�����������������������
�
�������������
���
�����������
���
���������������������
���
��������������������������������� ���
�
����������

�������
�����	�� �������� �� �����
���
�������� �	������ �	�������� ������ ���������� �����������
������ ���
�� ������������ �!����������
���	�	���
�������
���
�������������
���
�����������
����� ���������
�����������������
�����	���"���
���
������
�#�������� �
���� �
�����������
������ �	������ �����
�
�������
�	���
���
�� ������ �
���� ������������������ �	������ ������ �����
�
��������
�	���������
�
�������������� �������
�����	�� �������	���������� ������ ���
���� �	���
�������� �������� �����
���
������������������ �!����������
���	�	���
�������
���
�� �
���� �������	���������� �	������ ������ ���
������ ������ ������ �����
���
���$�� �����
���� �	������������ ������
�������
�������������������������
�
�������������
���
�����	���������������	�
���������
�������%���	���
���������
�������	�����
�������
���$��
�������� � �����������
���
���� ���"���
�
������ ���
���� �	���� �	�������
���
�	������ �&�� �������� ���
�(���)�������$�� ������������ �	�������� ��������
�	�����*�������$�� �����
�
���+�������� �������� ���
�
�������
���
���� �	���
������������������ �	�����	������������ �������� �������������
�$��
�������������
����������������������������������������������� �
�(�������$���)���������
�
�����������������������������������-�����
�������������$��
�����
�
�������������
���
���� ���
�������������� �� �������������� �� �(������ ������ �	�������� ���������������$�� �������� �������
����� ������
�������
���	���������.

�����������	�
������������������������������������������
�����
���������������������	��
����������������������������������������������������������������
������������
�/���������	�������������������
�����
� �
�������
�����0�1
�2�����	���1�3�3���������
�����
�����	��������
�2�����	���1�3�3���������
���
���
�����
�����	��������

�������
�����4��������



La Gazeranette N° 93 - 2022 | 25  

L’APA est une prestation en nature destinée aux personnes âgées qui, après 
une évaluation médico-sociale 
(à domicile) ou médicale (en établissement), sont reconnues en situation 

de perte d’autonomie.
Elle permet de �nancer les aides nécessaires à l’accomplissement des actes 
de la vie quotidienne.

Le montant de l’APA varie selon le niveau de dépendance, le montant du plan 
d’aide et son utilisation e�ective, et les ressources du demandeur.

Une participation �nancière peut être laissée à la charge du béné�ciaire (de 0 à 
90 % des dépenses e�ectuées dans le cadre du plan d’aide).

Vous pourrez retrouver ce guide sur�:

www.78-92.fr/apa-78

Pôle Autonomie Territoriaux du lieu de résidence.  
Tél: 0801 801 100 (N ° Vert)        
E-mail�:  autonomie78@yvelines.fr

Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA)
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���•�‡���’�”�‡�•�–�ƒ�–�‹�‘�•���ã��un terminal de téléassistance installé à domicile (raccordé sur une prise de courant et 
une prise de téléphone) muni d’un émetteur portatif permettant d’entrer en contact avec une centrale 
d’écoute 24h/24 ; 

���•���†�‹�•�’�‘�•�‹�–�‹�ˆ���•�‹�•�’�Ž�‡���ã��par simple pression sur un déclencheur portatif (médaillon ou montre), vous êtes 
en relation directe avec la plate-forme de téléassistance. 

���‘�•�•�‡�•�–���„�±�•�±�ˆ�‹�…�‹�‡�”���†�—���•�‡�”�˜�‹�…�‡���ã��il suffit de vous adresser au CCAS de votre commune afin de remplir 
un formulaire de demande d’abonnement. Après réception de celui-ci un conseiller Vitaris prendra 
contact avec vous. 
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Un jardin non entretenu, laissé en friche, peut causer du tort aux voisinages�; mauvaises herbes, mauvaises odeurs, 
animaux nuisibles. Pensez donc à entretenir un minimum votre propriété. Auquel cas vous engagez votre responsa-
bilité en cas de préjudice causé.

Camélia Challoy

Entretien des jardins
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e

France ?

de 

 

.

Les projets pour la commune

.

-

corbeilles de 100 litres (couvercle jaune pour le recyclable 
et couvercle gris pour le non recyclable).

-

.

-
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-

.

- Utilisation d'un ancien puits pour les besoins en eau des 

services techniques ; malheureusement ce projet ne peut 

.

mois de novembre :

-

agence postale, salle des fêtes.

-

.

-

ciant de l'ombre des arbres.

-

choisies a

-

de ce cette action simple auprès des Gazeranais, qui pourront la 

.

.
 

Christophe Caquot
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fantômes a envahi le jardin de la s

Ayant répondu à l’invitation lancée
Mairie), ils ont relevé le défi et tr

La sorcière très maligne, avait en
trouver  le code, petits et grand
épreuves. 

 Gazeranouillette est une genti
leur implication, leur perspicacité et 

Heureuse de la réussite des
Gazeranouillette a partagé son trésor

Elle remercie toutes les personne
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e, une horde composée de sorcières, petits m

ardin de la salle des fêtes.  

ion lancée par la sorcière Gazeranouillette,
fi et trouvé  très rapidement son trésor.   

ne, avait enchaîné et fermé son trésor avec un
 et grands ont répondu à des énigmes,  et coopér

e gentille sorcière, aussi elle a félicité tous les p
erspicacité et leur entre-aide pour trouver les indices. 

site des sorcières, petits monstres, lut
son trésor avec tous. 

s personnes qui ont aidé à l’organisation de cette 

� � � � 

 

      

EENN  
, petits monstres, lutins et 

, (missionnée par la 

on trésor avec un cadenas. Pour 
coopéré dans différentes 

us les participants pour 
er les indices.  

tres, lutins et fantômes,  

sation de cette soirée récréative. 

 

 

 

Rachel CARRE 
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C’est sous un soleil radieux que s’est tenu, le 5 septembre der-
nier, le 3ème marché des producteurs organisé par l’association 
TERRAYVELINES. 

24 producteurs étaient présents.
Des produits divers et variés ont été proposés aux très nombreux visiteurs : des légumineuses, de l’huile de colza, de 
la farine, du miel, des pâtes artisanales, des plantes aromatiques, des légumes, du café, des savons artisanaux, des 
biscuits, des pâtisseries, du cidre, des con�tures, di�érents fromages, du champagne, viande et charcuterie de bœuf, 
du safran, de la bière,… mais également des volailles (poules et canards d’ornement). 

Marché des producteurs 

Des animations musicales ont été proposées toute la journée. Le groupe de musiciens gazeranais, PETER FOLK, 
a accompagné avec brio les visiteurs de la matinée. L’après-midi ; le groupe SWING TOUCH, accompagné d’une chan-
teuse  a donné un concert de jazz. 
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Outre les stands buvette et restauration, di�érentes animations ont rythmé la journée : des tours de poneys assurés 
par le HARAS DE LA CLAIRIERE ainsi que des balades en calèche tirée par l’association LES ANES DE MAROLLES. 

Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles qui, par leur aide précieuse 
et leur bonne humeur, ont contribué à la réussite de cette journée. 

Merci à Alexandre, Anne, Bruno, Christophe, Danie, Elias, Frédéric, Guillaume, 
J.Claude, J.Luc, Maika, Maria, Michel, Myriam, Philippe, Sara, Sébastien, Sylvain, Virginia. 

L’Equipe TERRAYVELINES
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L’ASSOCIATION «�VIVRE A GAZERAN�», complètement autonome, regroupe environ 25 bénévoles, tous dévoués 
dans la volonté d’animer le village. Depuis le COVID 19, aucune activité. M. SALIGNAT Maire de Gazeran, nous a 
informé qu’en raison des travaux prévus à la salle des fêtes et l’occupation pour les besoins de l’école et la cantine 

scolaire nous ne pourrons pas utiliser la salle durant deux années.

Nous avons contacté la mairie de Poigny qui nous o�re leur salle, pour nos activités, à savoir�:

Notre belote du 28 Octobre 2021�: Bonne ambiance et 
quel plaisir de se retrouver après deux années d’absence 
en raison du Covid 19. Tout d’abord grand merci à la  
mairie de Poigny ainsi de leur accueil chaleureux.

1er lot� 
1 bon d’achat de 50 € o�ert par Turbo Fonte de Gazeran

2ème lot 
1 Blende 50 € o�ert par Turbo Fonte de Gazeran

3ème lot 
1 Bon d’achat de 40 € o�ert STILL �euriste à Rambouillet

Nous remercions les généreux donateurs, cités ci-dessus, 
ainsi que� : Je�e de bruges, Farine et Cacao, Pharmacie.
centrale Rambouillet, Carrefour, Banque Populaire, HY-
PER U, B. Marie St Léger.
Également, je tiens à remercier tous les bénévoles qui 
ont contribué à la réussite de cette activité, Eric et Gérard 
pour la tenue des résultats, et aussi à nos �dèles pâtis-
sières� : Martine G, Micheline P, Jeannine G, Nicole M et 
Françoise A.

Le 24 Juin 2021, à 16h, s’est tenue notre Assemblée Géné-
rale et plusieurs membres sont sortants�:
Alain GUYOT, Vice-Président, qui a été l’un des fonda-
teurs de l’Association, en 1976, dont l’objectif était d’ani-
mer la vie du village. Pendant 45 ans il a été un membre 
très actif. En 1999 est né la section théâtre ou A. GUYOT 

était acteur avec la pièce «�du vent dans les branches des 
Sassafras d’Obaldia�; ainsi chaque année l’atelier théâtre 
proposait aux gazeranais un spectacle.
On peut remercier chaleureusement A.GUYOT pour son 
dévouement, sa grande culture qu’il a su partager avec 
les gazeranais.

Monique MOMENCEAU, Secrétaire, quitte Gazeran pour 
Rambouillet. Un grand merci également, elle a assuré le 
secrétariat avec rigueur et la trésorerie avec F.AUGUSTIN 
pendant quelques années.

Jacqueline et Daniel CHATEAU, présents et actifs pen-
dant de nombreuses années à plusieurs manifestations.  
Vous avez décidé d’aller vous réchau�er au soleil du sud, 
nous vous regretterons.

Ensuite démissionnaires�: 
JC GRAFFT et Sylvaine FERRIERE.
A�n de renouveler les membres manquants, nous 
avons �xé notre Assemblée Générale le VENDREDI 
28 janvier 2022  à 18H, salle des fêtes, petite salle, 
ouverte à toutes et à tous, nous sommes toujours à la re-
cherche de bénévoles, qui seront les bienvenus�!!!
Pour joindre à nous.

A bientôt, Le Bureau,

Association Vivre à Gazeran

CONCOURS DE BELOTE ------------------------28 OCTOBRE 2021

CONCOURS DE BELOTE ---------------------25 NOVEMBRE 2021

LOTO  -----------------------------------------------------------------------16 JANVIER 2022

THE DANSANT -------------------------------------------------13 FEVRIER 2022
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Gazeran Sports Loisirs Culture 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Chers lecteurs, 
 
Un petit mot de l’association dont le démarrage s’est effectué avec un hoquet (merci les décisions 
gouvernementales) mais qui a tout de même repris…  
Les effectifs sont loin d’être égaux aux années précédentes : l’année passée 2020-2021 à vide et les 
contraintes présentes y sont pour quelque chose… 
 
Je vous rassure malgré tout,  les différentes activités sont bien là (voir sur le site de la mairie 
https://www.mairie-gazeran.fr/gazeran-sports-loisirs-et-culture/), mais malheureusement peut-être 
au début de l’année 2022, certaines activités risquent de disparaître du tableau faute de participants, 
je veux parler des Arts Plastiques Semaine et de la Reliure. D’autres vont se contracter, comme la 
Réfection de sièges et le Modern Jazz. 

 
Le bureau par contre s’étoffe et j’en suis heureux car après avoir passé deux mandats et demi, il est 
grand temps que l’association retrouve un sang neuf au niveau des dirigeants, cela va être une année 
de transition. 
 
En tout cas, en attendant, je vous souhaite de bonnes fêtes et certes en avance, une bonne année 
2022 avec une santé de fer. 
                
 
Associativement vôtre, 
 
G. Mercier  
 

��

��

��

��

��
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La maitresse nous a lu un album qui s’appelle « Votez pour moi ! ».
C’est l’histoire d’un lion qui est  toujours élu mais un jour les autres animaux décident de poser leur candidature… 
Alors nous avons ré�échi ensemble au rôle que pouvait avoir un délégué de classe dans notre école :

• Être un facteur d’idées
• Aller à des réunions pour représenter la classe, les idées de la classe.
• Organiser des actions.
• Proposer des améliorations pour être bien à l’école.

Ensuite chacun s’est posé la question : « Est-ce que je veux être candidat ou candidate ? » Finalement : Tous les garçons 
sauf un était candidat et toutes les �lles sauf deux. Chacun, chacune est venu.e se présenter et a expliqué ses motivations ; 
puis nous avons voté. Il fallait élire une �lle/un garçon en CP et pareil en CE1. 

Nous avons écrit notre choix sur notre bulletin. Puis nous avons fait le dépouillement. Pour les CE1 c’est Victoire et Robin 
qui ont obtenu le plus de voix. En CP Constantin a été élu au premier tour mais il a fallu voter un second tour pour élire 
Ambrine car elle était exæquo avec Chloé au premier tour. 

Nous avons tous appris des choses en votant et maintenant nous allons préparer les réunions en discutant tous 
ensemble avant les réunions de délégués car nous avons tous des idées à partager.

Les délégués seront nos facteurs et ils nous raconteront les propositions des autres classes.  
Dans les autres classes il y a aussi eu des élections.

Les élections de 
délégués vues par 
les CP / CE1 
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« On a mis des chasubles et des gants, pour ne pas se salir, pour ramasser les déchets. »

L’édition 2021-2022 des rallyes lecture a commencé cette année encore avec le rallye des CM2.
Ce concours de lecture longue récompense tous les élèves pour leurs e�orts (et leurs progrès) en rapidité de 
lecture et en compréhension de lecture avec un diplôme bien mérité et un goûter partagé ensemble.

Les vainqueurs reçoivent en plus un beau livre.  

Cette année, nous avons choisi de récompenser 3 élèves car c’est la même élève qui a remporté les concours 
du nombre de livres lus et de compréhension. Comme il nous était impossible de choisir 1 seul vainqueur 
parmi les élèves du 2e rang, nous avons choisi de récompenser aussi les 2e de chaque classement.  

Bravo à Apolline, Lola et Timothé. 

Rallye lecture

On a mis des chasubles et des gants, pour ne pas se salir, et on a nettoyé la cour, parce que le vent avait renversé 
nos poubelles.  Ensuite on est allé dans la cour des grands. 
On a ramassé beaucoup de déchets : une bouteille en plastique d’eau qui pique, un papier de bonbon, une 

petite bouteille d’eau en plastique, du carton… 

Après, dans la classe, on a appris à trier les déchets, parce que les déchets « propres » peuvent être recyclés. 
Il faut les jeter dans la poubelle bleue. C’est important de faire le tri des déchets. 

On a chanté une chanson sur les papiers qu’il faut jeter à la poubelle. 

On a tous reçu un diplôme avant de rentrer à la maison. On aime nettoyer la nature ! » 
Texte écrit en dictée à l’adulte par les élèves de petite et moyenne sections 

Quelques photos de cette belle action citoyenne, commentées par les élèves : 

Nettoyons la nature !
« Vendredi 1er octobre, on a nettoyé la nature. 
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« On est dehors dans la cour de récréation, et on ramasse les déchets. Le vent avait sou�é et renversé 
toutes les poubelles ! Les déchets s’étaient envolés ! »

« On est dehors dans la cour de récréation, et on ramasse 
les déchets. Le vent avait sou�é et renversé toutes les 
poubelles ! Les déchets s’étaient envolés ! »

« On est dans la cour des grands. On l’a nettoyée.  
Les grands nous ont dit merci ! » 

« On est dehors dans la cour de récréation, et on 
ramasse les déchets. Le vent avait sou�é et renversé 
toutes les poubelles ! Les déchets s’étaient envolés ! »

« C’est Adrien qui jette des papiers dans la poubelle. »
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Nettoyons la nature !

Nous avons nettoyé notre village vendredi 24 septembre. Notre classe était responsable des alentours de la salle 
des fêtes, de la rue des et du terrain multisports.  

C’était plutôt propre sauf au terrain multisport. Il y avait des ballons qui se décomposent alors nous avons 
ramassé tous les petits morceaux pour qu’ils n’aillent pas dans l’eau et que les poissons ne les avalent pas.  
Sur le terrain de la salle des fêtes il y a maintenant des jeux et des parents laissent des mégots de cigarettes. Ce n’est 
pas bien. Nous avons aussi trouvé le bras d’une poupée…la pauvre !  

En récompense de notre travail nous avons joué un peu sur les nouveaux jeux de la salle des fêtes ! Merci pour les 
jeux c’est super ! 

texte des CP CE1
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Les feuilles d’automne 
pendant le périscolaire 
En automne notre cour est rapidement jonchée de feuilles car nous sommes entourés d’arbres et le vent sou�e. 
C’est le prix à payer pour avoir de l’ombre l’été et �nalement ça va assez vite lorsque l’on s’y met tous ! 

La feuille d’automne, Emportée par le vent, 
En ronde monotone, Tombe en tourbillonnant.

TOUS ENSEMBLE ON EST PLUS FORT !



« ��MANO DINO ��»  

Les classes de maternelle ont été voir un spectacle offert par la mairie !

« Nous avons pris le bus pour y aller. Il y avait deux mains. Elles 
marchaient ! Ensuite il y avait des marionnettes sur les doigts ! Nous 
avons vu un crabe qui se déplaçait vers la droite ! Le spectacle était 

bien, il était chouette !��»

La bibliothèque  

Tous les jeudis les classes de maternelle vont emprunter 
des livres à la bibliothèque et ils écoutent une histoire !
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Ma maison, notre ville. 
Classe de CE2 - octobre 2021 

Dans la continuité de notre sortie à Rambouillet le lundi 18 octobre où nous avons pu observer les lignes 
architecturales de la ville, nous avons pro�té d’une séquence d’arts plastiques intitulée « ma maison, notre 
ville » pour réaliser nos propres habitations. 

A l’aide principalement de papiers et cartons destinés à être jetés, chacun a réalisé la maison de ses rêves. 
Puis, nous avons formé des groupes et assemblé nos maisons pour former des « lieux » (ville, rue, ile…),  
auxquels nous avons donné des noms. 

« Ile perdue au bord de la mer »
Par Lalie, Jade, Jules et Martin
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« Villa de la campagne » 
Par Olivia, Léon et Ambre 

« Villa pingouin sauvage » :
Par Aliya, Mathilde et Clément

Merci aux familles pour la fourniture du matériel,  
et bravo aux enfants pour leur investissement et leurs belles réalisations !

« L’ile mystérieuse » 
Par Aimée, Nolan, Ewen et Maël

« 8 rue des �eurs »  
Par Tobias, Victoire, Clara et Manon

« Volcan lac »
Par Lucie et Néo
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Dans les observatoires, nous avons vu des cygnes, des canards col vert, des balbuzards, des hérons cendrés, des 
aigrettes, des grands cormorans, des martins-pêcheurs qui font tous partie de la famille des oiseaux (Lola C).  
Nous les avons observés avec les jumelles (Hugo) et nous avons même vu une tortue de Floride (Apolline).
Dans le deuxième observatoire, nous avons même pu observer les oiseaux avec une longue vue. 
Le guide nous a parlé des oiseaux et nous a aidés à mieux les observer. Nous les avons dessinés.   

Puis on est repartis au point de départ et on a pique-niqué avec les CE2 (Edouard). On a joué à des jeux libres et 
ensuite à un grand jeu collectif : la balle au prisonnier (Timothé). Ensuite, nous avons fait une petite randonnée 
(Clément T) le long de l’étang et en forêt. Nous nous sommes arrêtés dans une petite prairie où je me suis appro-

chée d’un lapin avec d’autres camarades et paraît-il, quand nous observions le lapin, à dix mètres de nous, un autre 
est passé derrière nous ! (Apolline) 

Après, on a attendu le bus. (Aaron)  J’ai bien aimé la sortie car il y avait beaucoup de choses à découvrir (Rim). J’ai 
tout aimé parce qu’on pouvait observer les animaux tout le temps (Tom, Hugo). Je n’ai pas aimé que le guide 
nous explique toutes les trois secondes (Aaron). J’ai adoré cette sortie magni�que (Alizé). Je n’ai pas aimé que 

le car du retour prenne du temps à venir, mais j’ai aimé voir les renards et les lapins (Samuel). Rien ne m’a déplu, ça m’a 
beaucoup intéressée car j’aime la nature. (Lola C)  

Vendredi 17 septembre, nous sommes allés aux Etangs et Rigoles 
d’Yveline à Trappes (Lola M). 

Quand on est descendus du car, on a retrouvé un guide qui nous a 
prêté à chacun une paire de jumelles (Lamis et Esteban). Puis nous nous 
sommes dirigés vers la réserve naturelle (Elynn). Nous avons pu observer 
des crottiers de lapins. Pourquoi les lapins font ça en plein milieu du chemin 
? Ils font ça pour marquer leur territoire et pour dire aux autres lapins qu’ils 
ne peuvent pas faire une famille ici. (Alizé) Avant d’arriver au premier obser-
vatoire, nous avons vu une famille de renards (Samuel).  

Sortie des CM1/CM2 à l’occasion 
des journées du patrimoine 
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Naissances
• Lynna PUYEO, le 14 juillet 2021, 4 quater route de la Gare

• Noah MWIMBI, le 1er août 2021, 15 rue de la Valériane 

• Roxane CANNEVA, le 16 septembre 2021, 19 rue de la Mairie 

• Léon DESROCHERS, le 18 septembre 2021, 10 avenue du Général de Gaulle

Mariages
•  Gaël PEREZ et Aurélie COURTOIS 
le 18 juin 2021, 5 place du Général Humbert 

Décès 
• Gisèle COUTABLE, épouse ALLOUX, le 3 juillet 2021, 18 route du Gâteau

État civil

Noah MWIMBI  Roxane CANNEVA
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COLORIAGE




